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Présentation du CLAR 
(Collectif de lutte et d’action contre le racisme) 

 

 

Le CLAR est un organisme fondé le 28 octobre 2021 par des résident·es de Québec appartenant à 

différentes communautés culturelles et dont la mission commune est de combattre le racisme sous 

toutes ses formes et de défendre les droits des personnes racisées.  

 

La mission du Collectif de lutte et d’action contre le racisme  

 

●​ Défendre et promouvoir les droits des personnes racisées dans la région de Québec; 

●​ Combattre le racisme systémique, le colonialisme, la xénophobie et la haine raciale; 

●​ Lutter contre toutes les manifestations du racisme, notamment en ce qui concerne la 

discrimination au niveau de l’emploi, du logement, de l’éducation et du profilage racial. 

 

Le CLAR, un organisme d’action communautaire autonome en défense collective des droits  

 

Concrètement, le CLAR a donc pour buts et mandats: 

●​ D’éduquer et de sensibiliser la population sur les enjeux concernant les droits des personnes 

racisées par le biais de références et de séances de formation/d’informations/de soutien 

dans les démarches juridiques; 

●​ D’analyser les politiques des différents paliers de gouvernement ou d’instances publiques et 

d’émettre des avis et revendications afin d’informer de et sensibiliser les élu.·es et la 

population en général sur les situations problématiques vécues par les personnes racisées; 

●​ De défendre les droits des personnes racisées, entre autres en initiant ou en appuyant des 

luttes sociales visant à interpeller les élu·es et la population en général et en passant 

notamment par des interventions auprès des instances publiques ou privées, par des 

interventions médiatiques ou encore par des représentations politiques directes. 
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Vie démocratique et associative  
 

Membres 

Le CLAR compte actuellement 37 membres. 

 

Assemblée générale annuelle 
La dernière assemblée générale annuelle du CLAR s’est tenue le 29 septembre 2022 au Patro Laval, à 

Québec. Ce fût l’occasion de faire le point sur la Campagne de financement du CLAR, qui allait bon 

train, et également d’adopter un plan d’action ambitieux. Les membres ont réitéré l’importance 

d’avoir un tel groupe en défense collective des droits dans la région de Québec.  

 

Conseil d’administration 
Le conseil d’administration est composé de 7 membres. Cette année, nous avons accueilli Nabila 

Saidji et Bianca Alex Chamberland au sein du CA. Herman Nkala a quant à lui sollicité un deuxième 

mandat.  

 

Le conseil d'administration s’est rencontré à 7  reprises.  

 

Pour l’année 2022-2023, le conseil d’administration était composé de:  

●​ Bianca Alexandra Chamberland  (administratrice)  

●​ Mario Gil Guzman (président)  

●​ Linh Nguyen Biron (vice-présidente) 

●​ Herman Nkala  (administrateur)  

●​ Nabila Yasmine Saidji (administratrice)  

●​ Nadège Rosine Toguem (trésorière) 

●​ Nicolas Villamarin Bonilla (secrétaire) 

 

 

Plusieurs changements à la composition du CA ont eu lieu en cours d’année: 

●​ Linh Nguyen Biron a démissionné en mars 2023; 

●​ Nicolas Villamarin Bonilla a démissionné en mars 2023; 

●​ Kenza Elazzouzi a été cooptée en mai 2023; 

●​ Nabila Yasmine Saidji a démissionné en juillet 2023; 

●​ Hyungu Kang a été coopté en septembre 2023, il  a démissionné en novembre 2023. 
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Comité Action et mobilisation 

Lors de l’assemblée générale de 2022, trois personnes se sont montrées intéressées à former un 

comité de travail “action et mobilisation”. Celui-ci ne s’est jamais rencontré.  

 

Permanence 
Le 4 novembre 2022, le CLAR a engagé Rakieta Ouanga à titre de coordonnatrice.  
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Dossiers individuels 
 

Le CLAR a accompagné deux familles et une personne dans la défense de leurs droits sur des enjeux 

de discriminations raciales. Dans deux cas sur trois, le dossier à rapidement évolué en faveur des 

familles.  
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Activités d’éducation populaire autonome et de 
défense collective des droits 
 

 
Le 17 septembre 2022, Le 

CLAR s'est joint au collectif 

1629, à la Ligue des droits et 

libertés, au RÉPAC 03-12, à la 

Coalition rouge et à d'autres 

organismes pour réclamer 

l'abrogation de l'article 636 du 

code de la sécurité routière 

puisque cet article facilitait le 

profilage d'une partie de la 

population 

 

Le 6 novembre 2022, avec la 

Ligue des Droits et Liberté - 

section Québec, le Centre des 

travailleurs et travailleuses 

immigrants et le Conseil 

central de Québec Chaudière-Appalaches, le CLAR a organisé un rassemblement pour la 

régularisation des personnes sans papier afin d’exiger que ce programme fédéral soit aussi inclusif 

que possible et qu’il soit également mis en application dans la province du Québec. 

 

 

Le 14 novembre 2022, en collaboration avec la Ligue des droits et libertés section Québec, le Collectif 

1629, le CLAR a organisé et participé à une sortie publique interpellant le gouvernement sur la 

question du jugement Yergeau. De nombreux médias étaient présents.  
 
 

6 



 
 
Le 26 mars 2023, en collaboration avec le Collectif 1629, la Ligue des droits et libertés - section 

Québec, le Centre des travailleurs immigrants (CTI), le réseau d’aide aux travailleuses et travailleurs 

migrants agricole du Québec (RATTMAQ) et le Regroupement d’éducation populaire en action 

communautaire de Québec et de Chaudière-Appalaches (RÉPAC 03-12), le CLAR a organisé la 

manifestation contre le racisme et le profilage social. La manifestation qui a rassemblé une centaine 

de personnes dénonçait la fermeture de chemin Roxham, les permis de travail fermés et les 

interpellations aléatoires sans motif. Le CLAR, par l’entremise de Mario Gil, a été sollicité par des 

médias lors de cette action.  

 

Le 16 février 2023, À l'occasion de la célébration de la culture et de l'histoire des Noirs, le collectif de 

lutte et d'action contre le racisme Ave(CLAR) , en collaboration avec le Conseil panafricain, 

Mondokarnaval et le Service d'Orientation et d'intégration des immigrants au travail (SOIT); organise 

une soirée discussion sous le thème : Discrimination raciale envers les jeunes, comment prendre son 

envol? avec Maxim Fortin,  Georgette Kablan et Laura Doyle Péan. Au moins 200 personnes ont 

participé à cette soirée.  

 

Prises de position politiques 

●​ Mai 2023: le CLAR se positionne contre la fermeture du chemin Roxham 
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Participation à des actions organisées par nos allié-es 

Le CLAR a participé à des actions et manifestation organisées par des allié-es:  

●​ 23 août 2022: Cérémonie Hommage à Olivier Lejeune  

●​ 6 décembre 2022: Marche contre les violences faites aux femmes  

●​ 22 février 2023: Journée d’actions et de grève pour la justice sociale et climatique 

●​ février 2023 : Activités du Mois de l’histoire des Noir·es 

●​ 22 avril 2023 : Manifestation pour la justice climatique et sociale - Jour de la terre 

●​ 27 mai 2023: Manifestation à Montréal contre le profilage racial et pour souligner les 3 ans 

du décès de George Floyd 

●​ 31 mai 2023 : Atelier de l’organisme outil de paix pour discuter de la concertation et de 

l'arrimage de nos forces pour faire évoluer les pratiques d'éducation et de sensibilisation. 

 

 

 
 

Représentations externes 
 

Le CLAR a été présent lors d’une rencontre du Comité Sénatorial des Droits de la Personne. Le groupe 

a été invité à examiner les questions qui pourraient survenir concernant les Droits de la Personne en 

général. Le CLAR a répété leur engagement en matière de défense des droits, et surtout de 

l'islamophobie. 

 

 

Gestion et finances 
 

En 2022, le CLAR a organisé une campagne de sociofinancement qui lui a permis d’obtenir un peu 

plus de 10 000$. 

 

Dans le cadre du projet “Défense, soutien et accompagnement des personnes racisées”  déposé par 

le CLAR, la Fondation Béati a accordé au groupe 30 000$/année pour 3 ans. Un gros merci !  
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